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Le profil spécifique étudiant est un droit
Bon à savoir au moment de s'inscrire: les universités et hautes écoles proposent des
programmes sur nlesure aux jeunes porteurs de handicap, sportifs, artistes et entrepreneurs.

Bénéficier d'un assistant personnel, pas-
ser ses examens avec un aidant, pro-
grammer une session sur mesure ... Le

rêve pour tout étudiant. Mais un rêve acces-
sible à quelques-uns seulement ... qui, en gé-
néral, ne le volent pas. Ce statut de « privilé-
gié » n'est en réalité réservé qu'à quelques cen-
taines de jeunes. Pour deux raisons: soit,
parce qu'ils sont porteurs d'un handicap, soit

parce qu'ils ont une activité professionnelle,
on parle alors d'étudiants sportifS de haut ni-
veau, artistes ou entrepreneurs.

Le « privilège» n'en est en réalité pas un. Le
plus souvent, c'est un droit. Pour la première
catégorie, il a été officialisé en 2014 avec le dé-
cret imposant aux universités et hautes écoles
d'intégrer des étudiants en situation de handi-
cap. D'autres textes règlent le statut des entre-

preneurs, sportifs et artistes. Toutes les uni-
versités et hautes écoles prennent des disposi-
tions en ce sens (lire l'exemple de l'ULG ci-
contre). L'UeL, par exemple, a créé un statut
« Peps» (projet pour étudiants à profils spéci-
fiques). Ainsi, tout jeune qui a un projet d'en-
treprise à vocation sociale ou commerciale et
qui souhaite mener cette activité sans renon-
cer à ses études peut demander ce statut .•

ÉRIC BURGRAFF

le témoin « Sport et études, combinaison délicate»
De tout temps, nombre de penseurs

ont insisté sur la complémentarité
entre l'éducation physique et la forma-
tion intellectuelle. Noémie Piron, étu-
diante-sportive à l'Université de
Liège, plutôt bien placée pour ju-
ger de la pertinence de cette
thèse, la confirme sans ambiguï-
té: «Le sport, la bo.re en t'occur-
rence, m'a été d'un apport incon-
testable pour mon bien-être per-
sOllnel mais également pour
man parcours universitaire. »

Cependant, peut-on encore
aujourd'hui conjuguer ces deux
pôles pour forger sa personnali-
té? La réponse reste aussi com-
plexe que nuancée.

Noémie Piron a opté pour un
cursus en kinésithérapie et ré-
adaptation. Parallèlement, elle
mène une brillante carrière en
boxe française. Triple vainqueur de la
coupe de Belgique, la Durbuysienne fait
savoir la grande difficulté à agencer les

deux facettes de son statut d'étudiante-
spnrtive: « Quand j'ai doublé l'année
passée, je me sllis clairement posé la
question si ce n'était pas à t:au.!Cde la

bo:!'/!.J'ai commend Ù remettre
sérieusement en question la
double casquette que j'assume.
Sincèrement, je pense que je sc-

rais 80rtie at'ec lme autre déci-
sion si jëtai,~ dan,~ toute autre
option que la miellne, tout sim-
plement parce qu'en killé.~ithé-
rapie et réadaptation, nous
m'olls plusimr8 actit'ité.~ ph.V-
.sique:; très e;rip;eantes, ce qui
m'a dissuadé d'arrêter la
boxe. ,.

Une organJsatlon difficile
Depuis son entrée en vigueur

en 2014-2015. le décret définis-
sant le paysage de renseigne-

ment supérieur - communément nom-
mé le décret {(Marcourt» - a stipulé
que les " autorités amdémiques

pellt'eIlt e.l'ceptiollllcllemcnt accorder
des dérogations sur IOl'ganL.ation des
études de certains étudiants» parmi
lesquels on compte les sportifs de haut
niveau. Sont reconnus comme tels.
dans les différents établissements, prin-
cipalement les étudiants qui ont obtenu
de la Communauté française le statut
d'aspirant, d'espoir sportif ou de sportif
de baut niveau. Ensuite, libre à chaque
université d'encadrer et d'octroyer les
prérogatives qu'elle juge nécessaires
aux étudiants remplissant ce critère.

Au sein de l'Université de Liège, le
statut d'étudiant-sportif permet à ses
bénéficiaires de profiter d'avantages pé-

dagogiques et d'un encadrement per-
sonnalisé tel que l'accompagnement
d'un coordinateur entre l'étudiant et
l'Université. Ça, c'est la carte! Qu'en
est-il du territoire? Noémie ne cache
pas son inquiétude par l'apport à
quelques difficultés organisationnelles
auxquelles elle se confronte: «Je t'iens
de fi Ilil' mon stage de 3 semaines, Pé-

riode dU/'U.lltlaquelle j'étais obli-
gée d'inteTTompre mes séances
d'entraînement. Quand on a un
,~tagedan,~ le cadre universitaire,
il est difficile de pou r,IU it're ses en-
traînements régulièrement »,
concède la future représentante de
la Belgique en championnat d'Eu-
rope.

Une telle interruption ne peut se
faire sans conséquence. «Il est
t'rai qu'à la suite de plu ••ieur.ç se-
maines san,. entraÎneme/lts. lIl1 IZe

peut que COII,~tateTulle perte de
rythme et de la cOlldition ph;,!"
sique, même si la technique reste
intacte» confinue Alain Vanda-
lem, entraîneur de Noémie.

Pour rappel, le championnat
d'Europe de boxe française aura
lieu en Belgique en septembre
prochain. Noémie Piron représen-
tera la Belgique dans la catégori!'
de 52-56 kg.•
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